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Par délibération du 27 octobre 2020, le Conseil Municipal de la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue a défini les 
objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration du projet d’aménagement du « Quartier gare » ainsi que 
les modalités de concertation du public. 

Cette concertation préalable s’est déroulée du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020, elle a associé 
l’ensembles des acteurs du territoire (population, élus, techniciens, etc…) et a permis des échanges 
constructifs et de qualité ayant permis d’alimenter les réflexions sur le projet. 

Le présent bilan de concertation se compose comme suit : 

 

• une première partie rappelant les modalités de la concertation publique, 

•  une deuxième partie exposant l’ensemble des outils de communication, 

• une troisième partie faisant état de manière synthétique des échanges qui ont eu lieu tout au long 
de la procédure d’élaboration du projet de PLU. 

 

Il est cependant précisé que le bilan de la concertation ne peut apporter de réponses à titre individuel, mais 
uniquement de façon thématique et transversale dans l’intérêt général collectif, uniquement de façon 
thématique et transversale dans l’intérêt général collectif. 
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 CADRE LEGAL DE LA CONCERTATION 

Le code de l’urbanisme dispose, en son article L.103-2, que :  

« Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées :  

(…) 

3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de l'article      
L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret en Conseil 
d'État ; 

4° Les projets de renouvellement urbain. » 

 

L’article L.103-3 du même code précise que : 

« Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 

(…) 

3° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 

Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article L. 103-2 ou 
lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les modalités de la 
concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité ou de 
l'établissement public compétent. » 

 

L’article L.103-4 du même code ajoute que : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des 
observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

 

L’article L.103-6 du même code ajoute que : 

« A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  

(…) » 
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 MODALITES DE LA CONCERTATION 

Par délibération du 27 octobre 2020, le Conseil Municipal de la ville d’Entraigues-sur-la-Sorgue a défini les 
modalités de concertation du public, à savoir : 

• Parution d’un avis de publicité sur le lancement de la concertation dans un journal local 

• Mise à disposition du public d’une note de présentation comprenant les informations sur le projet 
en cours d’élaboration, ainsi que d’un registre de concertation permettant au public de faire part de 
ses observations et propositions. Ce dossier et le registre de concertation seront consultables en 
Mairie, 35 place du 8 Mai 1945, 84320 Entraigues-sur-la-Sorgue, du 30 octobre 2020 au 30 décembre 
2020, aux jours et heures d’ouverture habituels.  

• Le dossier de concertation sera également consultable sur le site internet de Commune, à l’adresse 
internet suivante (www.ville-entraigues84.fr) dans la rubrique Urbanisme/enquête publique. Le 
public pourra également faire part de ses observations et propositions par courrier à l’attention de 
Monsieur le Maire, à l’adresse suivante : Mairie d’Entraigues-sur-la-Sorgue, 35, place du 8-Mai-1945, 
84320 Entraigues-sur-la-Sorgue, ou par courriel à l’adresse électronique suivante : 
urbanisme@mairie-entraigues.fr,  

• Exposition de panneaux présentant le projet dans la salle des mariages, en mairie 35, place du 8-
Mai-1945, pendant toute la durée de la concertation, 

• Organisation de trois réunions publiques thématiques (mixité urbaine, mobilités urbaines et 
approche environnementale de l’urbanisme) qui seront annoncées sur le site internet de la 
Commune, en informant le public du lieu, jour et heure de la tenue de cette réunion. Un avis sera 
affiché devant la mairie. 

 

Cette concertation s’est déroulée du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020. 
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   PARUTION D’UN AVIS DE PUBLICITE SUR LE 
LANCEMENT DE LA CONCERTATION DANS UN JOURNAL 
LOCAL 
Un avis informant la population de la concertation sur le projet d’aménagement du « Quartier Gare » sur la 
période du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020 et de ses différentes modalités a été publié dans les 
annonces légales du journal « La Provence – Edition Sud Vaucluse » le 05/11/2020 ainsi que le 30/11/2020 
suite au report de la date des réunion thématiques (au 21/12/2020) en raison de la crise sanitaire 

Avis public paru dans les annonces légales du journal la Provence du 05/11/2020 
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Avis public paru dans les annonces légales du journal la Provence du 30/11/2020 
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   PUBLICATION D’UN ARTICLE DANS LE JOURNAL 
MUNICIPAL 
Un article présentant les grands objectifs du projet d’aménagement « Quartier Gare » et informant la 
population de la concertation en cours jusqu’au 30 décembre 2020 a également été publié dans le Bulletin 
Municipal trimestriel, distribué à 4 500 ménages de la commune (et également consultable en ligne sur le 
site internet de la commune) dans son édition de décembre 2020. 

Extrait du bulletin municipal de décembre 2020 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400430-20210201-01-02-21delib18-DE
Date de télétransmission : 01/02/2021
Date de réception préfecture : 01/02/2021



 

 

 

Projet « Quartier Gare » - Bilan de la concertation  

P r o j e t  «  Q u a r t i e r  G a r e  »  -  B i l a n  d e  l a  c o n c e r t a t i o n  12 

 

 
 

 

Accusé de réception en préfecture
084-218400430-20210201-01-02-21delib18-DE
Date de télétransmission : 01/02/2021
Date de réception préfecture : 01/02/2021



 

 

 

Projet « Quartier Gare » - Bilan de la concertation  

P r o j e t  «  Q u a r t i e r  G a r e  »  -  B i l a n  d e  l a  c o n c e r t a t i o n  13 

 

  MISE A DISPOSITION D’UNE NOTE DE PRESENTATION 
DU PROJET AINSI QUE D’UN REGISTRE DE CONCERTATION 
EN MAIRIE 
Une note de présentation comprenant les informations sur le projet ainsi que d’un registre de concertation 
permettant au public de faire part de ses observations et propositions ont été tenus à disposition du public 
en Mairie durant toute la durée de la concertation, du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020, aux jours et 
heures d’ouverture habituels.  

Extrait du registre de concertation (avis déposé le 17/11/2020) 
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Extrait du registre de concertation (avis déposé le 15/12/2020) 
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 EXPOSITION DE PANNEAUX EN MAIRIE 

Trois panneaux d’exposition relatifs au projet d’aménagement ont été exposé en Mairie (salle des mariages) 
pendant toute la durée de la concertation, entre le 30 octobre 2020 et le 30 décembre 2020. 

 

Photographie des panneaux d’exposition dans la salle des mariages de la Mairie 
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   MISE EN LIGNE DU DOSSIER DE CONCERTATION SUR 
LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE 
Durant toute la durée de la concertation (du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020), l’ensemble du dossier 
de concertation a été mis en ligne sur le site internet de la commune via une page dédiée (https://www.ville-
entraigues84.fr/ma_ville/urbanisme/concertation-publique-projet-quartier-gare) signalée sur la page 
d’accueil du site (voir capture d’écran jointes).  

Étaient notamment téléchargeables et / ou consultables : 

• La délibération du 27 octobre 2020 définissant les objectifs poursuivis dans le cadre de l’élaboration 
du projet d’aménagement du « Quartier gare » ainsi que les modalités de concertation du public ; 

• La note de présentation du projet ; 

• Les trois panneaux d’exposition exposés dans la salle des mariages en mairie 

Par ailleurs, étaient également mis en ligne sur cette page dédiée du site internet : 

• Le constat de la police municipale, constatant la présence des trois panneaux d’information en 
mairie ainsi que l’affichage de la publicité sur la concertation sur les panneaux électroniques de la 
commune 

• Un extrait du registre de concertation 

• Les différentes contributions envoyées par courriel à la commune (Brochure de l’association des 
paralysés de France, contribution sur l’habitat participatif etc…). 

 

Capture d’écran de la page d’accueil du site internet avec l’onglet « Concertation Quartier gare » 
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Captures d’écran de la page dédiée à la concertation « Quartier gare » sur le site internet de la ville 
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  ORGANISATION DE TROIS REUNIONS PUBLIQUES 
THEMATIQUES 
Le conseil municipal a décidé, dans le cadre de la concertation, d’organiser trois réunions publiques 
thématiques sur les thèmes suivants :  

• « Mixité urbaine » 

• « Mobilités urbaines «  

• « Approche environnementale de l’urbanisme » 

 

La tenue de ces réunions, en salle des fêtes, initialement prévues le 1er décembre 2020, a dû être reportée au 
21 décembre 2020 en raison des mesures liées à la crise sanitaire. 

Le report de la date des réunions au 21 décembre 2020 a été signalé à la fois via : 

• une seconde parution dans la presse (la 
Provence) en date du 30 novembre 2020 (voir p. 
10 et ci-dessous) 

• Le bulletin municipal distribué mi-décembre 
2020 (voir p. 11) 

• le site internet de la commune ainsi que les 
réseaux sociaux (Facebook, voir ci-contre), 

• Via les panneaux lumineux de la commune (voir 
constat de publicité de la Police Municipale en 
annexe n°2 p.35), 

 

Extrait page Facebook de la Ville 

 

Avis dans le journal « La Provence » du 30/11/2020 
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  PARTICIPATION DU PUBLIC 

Visites en mairie et registre de concertation 

Durant la durée de la concertation, du 30 octobre 2020 au 30 décembre 2020 : huit personnes sont venues 
consulter la note de présentation du projet en mairie : 

• Deux personnes le 17/11/2020, avec inscription d’une contribution dans le registre de concertation ; 

• Deux personnes le 26/11/2020, sans contribution dans le registre de concertation ; 

• Deux personnes le 01/12/2020, sans contribution dans le registre de concertation ; 

• Une personne le 07/12/2020, sans contribution dans le registre de concertation ; 

• Une personne le 15/12/2020, avec inscription d’une contribution dans le registre de concertation. 

 

Contribution n°1 du 17/11/2020  

Voir le scan de cette contribution, en page 13 du présent bilan de la concertation. 

Cette contribution vise à souligner le caractère « peu indispensable » du projet selon son auteur. A travers 
cette remarque inscrite dans le registre, cet habitant souhaite exprimer sa volonté de voir le site préservé 
comme « poumon vert » à proximité du centre du village. 

Réponse de la commune :  

La commune a pris note de cette contribution et souhaite rappeler que ce site bénéficie d’une situation 
stratégique entre le centre-ville et le pôle d’échanges multimodal de la gare, au cœur du tissu urbain, qu’il 
fait l’objet d’une convention foncière avec l’établissement public foncier PACA, conclu en 2018 suite à une 
première convention en 2011, et qu’il est classé en zone d’urbanisation future (zone AU) depuis plus de 10 
ans dans le PLU. Son urbanisation constitue donc une opportunité de démarche de renouvellement urbain 
permettant de répondre aux besoins en logements diversifiés sur le territoire, mais aussi en termes 
d’activités, dans le cadre d’un aménagement durable et qualitatif. 

Par ailleurs, il est rappelé que la ville souhaite fortement maîtriser l’urbanisation de ce futur quartier qui 
comprendra une part très importante d’espaces végétalisés. Il est par ailleurs précisé que la commune va 
inscrire dans le cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs, 
l’obligation d’obtenir la certification « Quartier Durable Méditerranéen » où la cohérence durable du projet 
est évaluée et où l’innovation environnementale est valorisée. 

 

Contribution n°2 du 15/12/2020 

Voir le scan de cette contribution, en page 14 du présent bilan de la concertation. 

A l’inverse de la contribution précédente, ce citoyen souhaite appuyer le projet d’aménagement qui est 
présenté comme un « bon projet équilibré qui prend en compte l’intérêt général publics et les problèmes 
intergénérationnels ». 

A travers cette contribution, il est demandé de préserver la « mémoire du lieu » et en particulier celle liée aux 
« activités qui existaient anciennement, comme les engrais Michels et le négoce de foin Moreau ». 

Réponse de la commune :  

La commune a pris note de cette contribution très intéressante qui vient alimenter les réflexions sur le 
projet. Le cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs 
comprendra un point relatif à la conservation de la « mémoire des lieux » dans le cadre du projet. 
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Contributions envoyées par courriel ou déposées en Mairie 

En complément des observations inscrites dans le registre de concertation en disposition en mairie, deux 
autres contributions ont été réalisées par des habitants : 

Contribution par courriel, sur le sujet de l’habitat participatif : 

 

 

Réponse de la commune :  

La commune a pris note de cette contribution très intéressante qui vient alimenter les réflexions sur le 
projet. Le cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs 
comprendra un point relatif à l’habitat participatif. 
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Contribution de l’Association des Paralysés de France concernant l’habitat inclusif via le dépôt de deux 
brochures en Mairie  

 

 

Réponse de la commune :  

La commune a pris note de cette contribution qui vient alimenter utilement les réflexions sur le projet.  
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Visites sur le site internet 

La page spéciale dédiée à la concertation sur le projet du « Quartier gare » a été vue environ 200 fois entre le 
30 octobre 2020 et le 30 décembre 2020 (environ 84 visites entre le 30/10/2020 et le 01/12/2020 puis environ 
116 visites entre le 01/12/2020 et le 30/12/2020). 

 

Réunion publiques  

Trois réunions publiques thématiques ont été organisées dans le cadre de la concertation. 

La tenue de ces réunions, en salle des fêtes, initialement prévues le 1er décembre 2020, a dû être reportée au 
21 décembre 2020 en raison des mesures liées à la crise sanitaire. 

• Réunion publique thématique « Mixité urbaine » organisée le 21/12/2020 à 9h30 : environ 10 
participants 

• Réunion publique thématique « Mobilités urbaines » organisée le 21/12/2020 à 14h00 : environ 10 
participants 

• Réunion publique thématique « Approche environnementale de l’urbanisme » organisée le 
21/12/2020 à 17h00 : environ 20 participants 

 

Réunion thématique « Mixité urbaine » 
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Réunion thématique « Mobilités urbaines » 

  

 

 

Réunion thématique « Approche environnementale de l’urbanisme » 

  

 

 

Lors de chaque réunion publique, le cabinet ADELE-SFI a présenté le projet et les grands principes 
d’aménagement envisagés, en faisant ensuite un focus sur les thématiques propres aux réunions. 

S’en est suivi un moment d’échange entre les personnes du public, les élus et techniciens de la ville ainsi que 
le bureau d’études. 

Le compte rendu des trois réunions publiques est joint en annexe du présent bilan de la concertation. 
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Lors de ces réunions il a été demandé aux élus et aux techniciens des détails sur le projet, notamment sur les 
thématiques de la densité et du nombre de logements, sur la desserte ainsi que le stationnement, sur la 
gestion des eaux pluviales, mais aussi sur le calendrier envisagé. 

Par ailleurs, de nombreuses idées très intéressantes ont été émises et discutées lors de ces réunions, elles 
viendront alimenter (sous forme de recommandations ou d’obligations) le cahier des charges qui va être mis 
en place dans le cadre de la consultation des aménageurs, en particulier concernant les thématiques 
suivantes :  

• Densité urbaine à maîtriser, hauteurs à limiter à R+3 maximum et seulement en cœur de quartier 
(hauteurs moindres sur les franges) ; 

• Habitat inclusif et participatif à intégrer au projet et adaptation de l’ensemble du quartier aux 
Personnes à Mobilité Réduite (y compris en termes de déplacements) ; 

• Primo-accession à développer pour répondre aux besoins des jeunes ménages locaux ; 

• Activités non nuisantes à développer dans le quartier, en complément de celles du centre-ville (ne 
pas entrer en concurrence en matière de commerces de proximité), notamment pour permettre le 
travail sur place et de favoriser les échanges ; 

• Stationnement à bien dimensionner et à mutualiser entre habitants et futures activités présentes 
dans le quartier : penser à prévoir des places réservées aux commerces et livraisons notamment, et 
limitation de la durée (1 heure par exemple) avec éventuelle mise en place d’un dispositif de type 
« zone bleue » ; 

• Stationnements vélos sécurisés à prévoir : dans les bâtiments et via du mobilier adapté à 
l’extérieur ; 

• Déplacements doux à développer et à bien soigner, y compris en liaison avec les autres pôles de la 
commune (en particulier avec les écoles pour lequel la sécurisation de l’itinéraire est à améliorer) ; 

• Transports collectifs à développer dans le quartier et à bien raccorder à la desserte du reste de la 
commune ; 

• Mémoire des lieux à conserver au sein de l’opération : rappel des anciennes activités présentes sur 
le site (activités industrielles et de commerce de foin) ; 

• Espaces publics végétaliser et de qualité à prévoir pour favoriser les échanges et faire du quartier un 
véritable lieu de vie (placettes etc…) ; 

• Végétalisation marquée de l’ensemble de l’opération (biodiversité, lutte contre les îlots de chaleur, 
etc…) ; 

• Eaux pluviales à gérer de manière efficace et qualitative, de manière à ne pas aggraver, voire à 
améliorer la situation en aval (notamment dans le secteur des Rochières) ; 

• Matériaux de qualité, innovants et locaux à privilégier, façades et toitures végétalisées à ne pas 
négliger ; 

• D’une manière générale : viser la certification par des labels de qualité du type « Bâtiments Durables 
Méditerranéens » (BDM) ou Haute Qualité Environnementale (HQE). 
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 CONCLUSIONS 
Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération du 27 
octobre 2020 ont été mises en œuvre. 

La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les élus, les techniciens et les 
partenaires extérieurs, notamment par l’intermédiaire : 

• De la mise à disposition d’une note de présentation du projet, de panneaux d’exposition et d’un 
registre de concertation en Mairie ; 

• De la mise à disposition de l’ensembles des éléments via le site Internet de la commune ; 

• De l’organisation de trois réunions thématiques le 21 décembre 2020 ; 

• D’une publicité réalisée tout au long de la concertation via deux avis dans la presse (en date du 
05/11/2020 et du 30/11/2020), via les panneaux lumineux de la commune et via le site Internet et les 
réseaux sociaux de la ville. 

 

Cette concertation a permis aux habitants : 

• de disposer des moyens de compréhension et de connaissance du projet d’aménagement du 
« Quartier Gare » ; 

• d’apporter des éléments nouveaux et d’enrichir les réflexions sur le projet d’aménagement du 
« Quartier gare ». 

 

Il convient donc, à présent, de tirer le bilan de la concertation par délibération du Conseil Municipal du 28 
janvier 2021. 
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V. ANNEXES 
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ANNEXE 1 : DELIBERATION DU 27 OCTOBRE 2020 
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ANNEXE 2 : CONSTAT DE PUBLICITE DE LA POLICE 
MUNICIPALE 
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ANNEXE 3 : COMPTE RENDU DES TROIS REUNIONS 
PUBLIQUES THEMATIQUES DU 21/12/2020 
 

REUNION PUBLIQUE THEMATIQUE « MIXITE URBAINE » 

21/12/2020 à 9h30 

 

Remarque n°1 : L’opération comprendra t’elle des logements en accession sociale ? Il est important de 
permettre l’installation de couples locaux et de jeunes actifs qui peinent à accéder à la propriété en 
raison du prix élevé du foncier. 

La création du nouveau quartier répond en effet à des impératifs de mixité sociale et générationnelle et une 
partie du programme de logements sera destinée à la primo-accession afin de répondre à cette demande 
qui est forte dans la commune. 

 

Remarque n°2 : A-t-on une idée du nombre de futurs habitants ? 

Les élus souhaitent maîtriser la densification et l’artificialisation du secteur : à ce titre il est prévu une 
densité moyenne d’environ 50 équivalents logements / ha soit une estimation d’environ 200 équivalents 
logements à l’échelle de la totalité du futur quartier. 

 

Remarque n°3 : La résidence inclusive prévue dans le quartier sera de quel type ? Est-ce la même chose 
que celle qui a récemment été inaugurée à proximité de la gare ? 

La résidence inclusive du futur quartier viendra en complément de celle récemment inaugurée. Elle sera 
moins dense et devra comporter 100% de logements accessibles aux Personnes à Mobilité Réduite (PMR) : le 
cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs précisera cela. 

L’Association des Paralysés de France va faire passer une brochure à la commune afin d’alimentation la 
concertation et préciser les différents types d’habitats inclusifs qui existent. 

 

Remarque n°4 : Quand sera élaboré ce cahier des charges ? Quel est le calendrier envisagé de 
l’opération ? 

Le cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs sera élaboré 
début 2021 (afin de prendre en compte les idées émises lors de la concertation publique). 

Le calendrier indicatif est le suivant : 

Ø Concertation préalable sur le projet (du 30 octobre au 30 décembre 2020).  

Ø Arrêt du bilan de la concertation et du projet : début 2021 

Ø Passation d'une concession d’aménagement pour la réalisation de l'opération avec publicité et 
mise en concurrence (attribution prévue fin 2021). 

Ø Réalisation des missions de maîtrise d’œuvre et consultation des entreprises (2022). 

Ø Mise en œuvre d'une procédure pour la Déclaration d’Utilité Publique de l'opération (DUP), afin 
d’acquérir la totalité du foncier, le cas échéant avec mise en compatibilité du Plan Local 
d'Urbanisme (2021-2022). 

Ø Première tranche de travaux de viabilisation de la zone (début 2023). 

Ø Démarrage des travaux des premiers lots de la première tranche (2023). 
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Remarque n°6 : Le projet prévoit des « petits collectifs », la ville peut-elle donner des précisions à ce 
sujet (taille, hauteurs, etc…) ? Il faut prendre en compte les maisons existantes.  

Le projet prévoit de limiter les hauteurs sur les franges du quartier (constructions en R+1 ou R+2 maximum). 
Les plus fortes hauteurs (R+3 maximum) seront réservées au centre de l’opération afin d’être le moins 
gênantes possibles pour les maisons existantes sur les franges. Les « petits collectifs » seront de petite taille. 

 

Remarque n°7 : le projet prévoit il autre chose que des logements ? 

Il est effectivement prévu de créer une véritable mixité fonctionnelle au sein du quartier, avec notamment la 
création de services et d’activités économiques non nuisantes (compatibles avec les logements). 

 

Remarque n°8 : La gestion des stationnements est importante, notamment s’il y a des activités 
économiques dans la zone, comme cela semble prévu. Il est important d’avoir des places de 
stationnement réservées aux commerces et / ou activités afin de garantir leur fréquentation tel que 
c’est par exemple le cas dans le quartier du Moulin des Toiles. 

Il est en effet prévu d’accueillir des activités économiques non nuisantes et compatibles avec l’habitat au 
sein du futur quartier. Une mutualisation des stationnements entre habitat et activités est envisagée 
(notamment via la mise en place d’un stationnement de durée limitée (1 heure par exemple) type « zone 
bleue » afin d’éviter les « voitures ventouses », ou la mise en œuvre « d’arrêts minutes » à proximité des 
commerces). Ce type de fonctionnement est déjà à l’œuvre dans le centre-ville avec des places occupées par 
les clients des commerces en journée et par les habitants en soirée et week-end. 

Des places spécifiques seront par ailleurs réservées pour les livraisons. 

La Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) propose d’accompagner la commune sur cette 
problématique du stationnement lié aux activités : il est notamment important d’implanter des activités 
complémentaires aux commerces du centre-ville afin de ne pas entrer en concurrence. 

 

Remarque n°9 : La crise du Covid 19 a mis en relief l’importance accrue du télétravail, c’est une bonne 
chose de développer ce volet, tout en prenant certaines précautions notamment via la création 
d’espaces publics de rencontre au sein du quartier (placettes etc…). 

La ville souhaite en effet créer un quartier bien desservi par le numérique afin de développer ce type 
d’activités. Pourquoi ne pas prévoir un espace de « co-working » au sein de la zone. 

Il faut toutefois être prudent car on ne sait pas comment les choses peuvent évoluer et il ne faudrait pas que 
ces espaces demeurent vides faute de demande, ce point est à réfléchir plus en détails. 

Par ailleurs, la ville souhaite développer un quartier convivial ou les gens (habitants, professionnels et 
clients) se croisent et échangent : il faut bien doser la part de télétravail que l’on souhaite développer afin de 
gérer cette contradiction. 

En ce sens, il apparaît important de bien gérer les espaces publics afin de créer des lieux conviviaux et de 
rencontre (forte végétalisation apportant de la qualité). 
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Remarque n°10 : Il est important de conserver la « mémoire de lieux » : le site accueillait deux 
entreprises importantes pour la commune (engrais et collecte de foin) 

Il serait en effet intéressant de préserver la mémoire de ces activités passées sur le site, par exemple en 
conservant certaines machines-outils sur des espaces publics ou à l’entrée d’un des futurs bâtiments, ou en 
nommant des rues ou squares de la zone en liaison avec ce passé industriel. 

 

Remarque n°11 : Pour les espaces publics, il serait intéressant de privilégier des essences produisant 
des baies, dans un souci de biodiversité urbaine. Cela a notamment été mis en place dans la zone du 
Plan. 

C’est en effet une bonne idée et le cahier des charges qui va être mis en place dans le cadre de la 
consultation des aménageurs pourra contenir ce type de préconisation. 
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REUNION PUBLIQUE THEMATIQUE « MOBILITES URBAINES » 

21/12/2020 à 14h00 

 

Remarque n°1 : Combien d’habitants est-il envisagé dans le futur quartier ? Il faudra peut-être adapter 
le tracé de la ligne 8 du réseau de transports collectifs du Grand Avignon pour mieux desservir le futur 
quartier, et favoriser le stationnement des vélos. 

Le nombre précis d’habitants n’est pas encore connu mais la densité envisagée (environ 50 équivalents 
logements / ha au maximum) donne une estimation maximum d’environ 200 équivalents logements à 
l’échelle du quartier. 

Le tracé de la ligne 8 pourra être revu à terme pour mieux desservir ce quartier (ligne passant dans la zone et 
reliant la gare). Il ne faut pas concevoir le système de transports collectifs comme un système de transports 
pendulaires vers Avignon, il faut développer les liens entre les différents quartiers d’Entraigues. 

Il faudrait également envisager la gratuité du stationnement des vélos au niveau de la gare, pour les 
personnes disposant d’un abonnement SNCF, tout en veillant à la sécurité de ces espaces de stationnement 
des vélos. 

 

Remarque n°2 : Outre les liaisons piétonnes vers le centre-ville, il semble aussi important de développer 
les liaisons cyclables. 

C’est justement ce qui est envisagé dans le cadre de l’aménagement du futur quartier. Il est important de 
soigner ces liaisons vers le reste de la commune. Il est par exemple cité l’exemple de l’aménagement de la 
route de Sorgues, qui a été réalisé avec un cabinet de paysagistes (Agence Giorgis) afin de ne pas aboutir à 
un simple traitement technique et routier. 

 

Remarque n°3 : Le stationnement en silos est-il envisageable dans le futur quartier ? 

Ce type d’aménagement coûte très cher et semble peu compatible avec la volonté de maîtriser les hauteurs 
des constructions au sein du quartier. Il semble plus opportun de travailler sur la prise en compte des 
différents habitants et usagers en privilégiant la mise en place de parkings partagés. 

 

Remarque n°4 : Le mobiliser urbain va t’il être adapté ?  

Cette remarque concerne une échelle trop fine par rapport à la définition actuelle du projet qui est encore 
trop en amont et qui n’a pas encore traité de ces détails d’aménagement. Mais il est en effet prévu de 
travailler sur la qualité du mobilier urbain (attaches pour les vélos, etc…). 

 

Remarque n°5 : Il semble important de privilégier une approche globale pour réaliser une chaîne de 
déplacements ininterrompue au sein du quartier, y compris pour les Personnes à Mobilité Réduite. 

Le futur quartier sera un quartier durable et inclusif, la question des déplacements pour les Personnes à 
Mobilité Réduite sera fortement prise en compte pour aboutir à des aménagements adaptés à tous. Des 
espaces seront réservés en ce sens dans le futur quartier, ce point sera inscrit dans le cahier des charges qui 
va être mis en place dans le cadre de la consultation des aménageurs. 

La ville travaille sur ces questions depuis de nombreuses années et plusieurs réalisations ont été faites 
(nouvelle résidences intergénérationelle comprenant 100 % de logements accessibles aux PMR, appel à 
projet pour la réalisation de logements pour les personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer dans le 
centre-ville, etc…). 
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Remarque n°6 : L’aménagement du quartier étant phasé en deux tranches : quid de la continuité des 
voies et cheminements entre les deux phases ? 

Le futur quartier sera aménagé par un seul aménageur en charge des deux phases : les voies seront 
aménagées dès le début de la viabilisation du quartier. 

 

Remarque n°7 : L’impact du trafic supplémentaire (notamment sur l’Avenue de la République et la route 
d’Avignon) a t’il été anticipé ? 

Cette question a bien entendu été prise en compte : le futur quartier s’inscrit au sein de la ville existante, il 
est donc important de bien gérer les nouveaux flux de circulations induits par son aménagement. 

C’est notamment pour cela que la ville a souhaité maîtriser et encadrer la densification et le nombre de 
futurs logements au sein du quartier (estimation d’environ 200 équivalents logements). 

Par ailleurs l’idée est d’inciter les futurs habitants à limiter l’emploi de leur voiture en mettant en place des 
liaisons piétonnes et cyclables et en renforçant la desserte par les transports collectifs : le Plan de 
Déplacements Urbains du Grand Avignon traite de ces questions, il est notamment envisagé un 
aménagement cyclable reliant la Gare à la zone économique du Plan via le futur quartier. 

Les cheminements piétons entre le quartier et les écoles devront également être améliorés et aménagés afin 
de faciliter les circulations douces. 

 

Remarque n°8 : Il faudrait améliorer les liaisons piétonnes avec les écoles (le Nord de l’Avenue V. Hugo 
est peu adapté aux circulations douces). Il pourrait par exemple être envisagé une continuité piétonne 
via l’Allée des Rossignols et l’Allée des Muscadelles le long du cimetière. 

La ville développe les bouclages piétons et les raccourcis depuis plusieurs années mais ça n’est pas facile ni 
possible partout. La continuité évoquée n’est par exemple possible qu’en passant par un jardin privé ce qui 
rend ce bouclage difficilement réalisable. 

Les mentalités sont difficiles à faire évoluer : même s’il y a des cheminements piétons, les habitants 
privilégient souvent la voiture pour amener leurs enfants à l’école. La mairie avait par exemple tenté de 
mettre en place un « pédibus » (ramassage scolaire à pied) jusqu’à l’école mais cela n’a pas eu de succès. 

 

Remarque n°9 : Il faudrait inciter les gens à venir à pieds ou à vélo dans les commerces. 

Il est précisé que le futur quartier pourra accueillir des commerces mais ne devra pas concurrencer l’offre 
existante dans le centre-ville (mise en place d’une offre différente et complémentaire). La mise en place de 
continuités piétonnes entre le quartier et le centre-ville vise justement à inciter les futurs habitants à aller 
faire leurs courses à pied, les commerces du centre étant situés à proximité. 

L’activité sera également développée dans le futur quartier, afin de le rendre vivant et de limiter les 
déplacements. Par exemple, des commerces et activités peuvent être imposés dans les rez-de-chaussée 
(comme cela a été fait avec succès Route de Sorgues). 

 

Remarque n°10 : Quelles seront les règles en matière de stationnement dans le quartier ? 

Tout n’est pas encore défini à ce stade mais il y aura forcément du stationnement privatif lié aux futurs 
logements. 

Il a également été décidé de favoriser la mutualisation du stationnement (avec limitation horaire, type 
« zone bleue ») entre les activités économiques, les services et les logements. 

Il faudra également prévoir des stationnements liés aux livraisons pour les professionnels installés dans le 
quartier. 
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Remarque n°11 : Peut-on imposer la réalisation de locaux sécurisés pour le stationnement des vélos ? 

C’est déjà le cas via le règlement du PLU dans le cadre de la création de nouveaux bureaux et logements 
collectifs. 

 

Remarque n°12 : A ce sujet, il faut penser que les locaux vélos peuvent et doivent également permettre 
le stationnement des poussettes et fauteuils roulants, les logements étant en effet de plus en plus 
petits. 

Ce point pourra éventuellement être précisé dans le cadre du cahier des charges qui va être mis en place 
dans le cadre de la consultation des aménageurs. 
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REUNION PUBLIQUE THEMATIQUE « APPROCHE ENVIRONNEMENTALE DE L’URBANISME » 

21/12/2020 à 17h00 

 

Remarque n°1 : Le quartier doit se raccrocher à son contexte, notamment en termes de déplacements 
doux mais également via un maillage vert plus global : l’ensemble des espaces publics (y compris 
bassins de rétention et cheminements doux) doit présenter une forte végétalisation afin que l’opération 
présente un bilan carbone intéressant et exemplaire. 

Cette végétalisation permettra également de lutter contre les îlots de chaleur urbains. 

Les cheminements doux prévus au sein du quartier se raccrochent au réseau existant à une échelle plus 
large : liaisons cyclables entre la Gare et la zone du Plan via le quartier, raccordement à la piste cyclable de 
la route de Sorgues etc…   

Le projet comprendra une forte part d’espaces végétalisés qui pourront servir à lutter contre les îlots de 
chaleur. Le traitement des espaces publics et des cheminements doux sera un volet très important du 
projet : une qualité forte (notamment en termes de végétalisation) sera demandée à l’aménageur via le 
cahier des charges qui sera mis en place. 

Un haut niveau de qualité sera également demandé pour le traitement des espaces de rétention des eaux 
pluviales (végétalisation des bassins, et pas seulement un enherbement minimal). 

 

Remarque n°2 : Il est également important de bien gérer les eaux pluviales et les nuisances associées 
(moustiques). 

La ville a bien conscience de ces problématiques, c’est notamment pour cela que l’urbanisation du secteur a 
été limitée (densités limitées à 50 équivalents logements / ha environ). 

La question du pluvial est en effet primordiale et c’est pour cela que l’urbanisation de cette zone (prévue 
depuis de nombreuses années par le PLU) a été « bloquée » dans l’attente de la définition d’un projet 
satisfaisant. La ville souhaite une gestion exemplaire des eaux pluviales dans le projet qui comprendra un 
mix entre rétention collective (via des bassins paysagers) et rétention à la parcelle (avec des systèmes de 
récupération des eaux pluviales). 

Les certifications « Haute Qualité Environnementale » (HQE) et / ou « Bâtiments Durables Méditerranéens » 
(BDM) qui vont être sollicitées dans le cadre du projet permettront également de traiter de manière 
exemplaire ce point primordial de la gestion des eaux pluviales. 

 

Remarque n°3 : la zone des Rochières, qui est située en aval du site, est une zone inondable : il faut être 
vigilant en termes de rejets des eaux pluviales issues de l’opération. 

Les eaux pluviales du site seront rejetées pour une part dans le canal de la Lône et d’autre part dans le canal 
des Rochières. 

Il est important de noter que la réalisation du nouveau quartier ne va pas aggraver la situation en aval mais 
va au contraire contribuer à l’amélioration de la situation existante. C’est tout l’objectif de la loi sur l’Eau à 
laquelle le projet sera soumis. 
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Remarque n°4 : Il est très important de bien assurer la transparence hydraulique de la voie ferrée en ce 
qui concerne l’écoulement des eaux pluviales vers le Nord. Le canal des Rochières devra être bien 
entretenu pour être efficace. 

La ville reste très vigilante sur le sujet et les canaux font l’objet d’un entretien régulier. 

La zone humide des Rochières est justement classée en zone naturelle (zone N) au PLU car elle est inondable 
et joue le rôle de zone tampon recueillant les eaux pluviales lors des épisodes pluvieux (par exemple en 
2002-2003 lors des inondations importantes qu’a connu la commune). 

Il faut bien noter que la commune n’est pas couverte par un Plan de Prévention des Risques d’Inondation 
(PPRI) car les inondations qui connaît la commune sont des inondations de plaine et n’ont pas de caractère 
torrentiel. 

Pour rappel, bien que cela soit encore hélas parfois le cas chez certains particuliers, le rejet des eaux usées 
dans le réseau d’eaux pluviales est interdit. 

Il est par ailleurs précisé que le Grand Avignon va lancer des travaux en 2021 afin d’améliorer la 
problématique des eaux claires parasites qui saturent le réseau d’assainissement lors de certains épisodes 
pluvieux. 

Enfin, il est précisé que, concernant le projet, la densité sera au maximum de 50 équivalents logements à 
l’hectare, ce qui est inférieur à celle du centre-ville actuel et de certains autres projets récents. 

 

Remarque n°5 : La mise en œuvre de toitures végétalisées pourrait être une solution intéressante (la 
ville pourrait se rapprocher de l’Université d’Avignon et d’un professeur spécialiste en la matière). 

Les toitures végétalisées peuvent être un des outils à employer mais il faut être vigilant et employer des 
techniques adaptées sous peine de les rendre inefficaces (substrat qui sèche trop en été et n’absorbe plus). 

Par ailleurs, il faut également penser à la mise en place de façades et aires de stationnement végétalisées 
dans le cadre de la gestion des eaux pluviales et de la lutte contre les îlots de chaleur urbains. 

 

Remarque n°6 : Il faudrait également penser à privilégier des matériaux de construction innovants ou 
adaptés au contexte local (brique, paille, etc…). 

Les différents labels, type « Haute Qualité Environnementale » (HQE) ou Bâtiments Durables Méditerranéens 
(BDM) traitent de cette question. Leur obtention encadrera l’utilisation des matériaux durables et adaptés. 

 

Remarque n°7 : L’architecture du quartier doit être variée et avoir un lien avec le Sud de la France : 
éviter la réplication de modèles extérieurs hors contexte. 

Le quartier fera l’objet d’un aménagement d’ensemble afin de garantir une cohérence globale, toutefois il 
est effectivement prévu d’éviter l’uniformité des constructions. 

Par ailleurs, la recherche de la certification « Bâtiments Durables Méditerranéens » (BDM) permettra de 
concevoir une architecture en phase avec le contexte géographique et climatique. 
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Remarque n°8 : les flux de circulation (notamment en direction des écoles) ne risquent t’ils pas de créer 
des dysfonctionnements ? 

Ce point a notamment été développé lors de la réunion précédente sur les « Mobilités Durables ». 
L’aménagement du quartier prévoit la mise en place de nombreux cheminements doux (vélos et piétons) 
visant notamment à limiter les flux de circulation automobiles.  

Par ailleurs, la ville travaille sur l’ensemble de son tissu urbain pour favoriser le plus possibles les bouclages 
piétons mais cela prend du temps et nécessite bien souvent de procéder à des acquisitions foncières. 

Il est par ailleurs précisé que la population locale a tendance à stagner malgré la réalisation de plusieurs 
nouvelles opérations ces dernières années. Il y a un fort phénomène de desserrement des ménages, c’est 
pour cela que la ville souhaite proposer des logements pour les jeunes ménages locaux qui ont du mal à se 
loger en raison du foncier très onéreux. 

La ville souhaite maitriser son développement et souhaite permettre à la population d’habiter et de 
travailler sur place. 

Il faut ainsi que le quartier soit un véritable lieu de vie. C’est pourquoi, il faut prévoir de l’activité qui 
permettra de pouvoir travailler in situ et avoir moins besoin de se déplacer.  

Et pour pouvoir se déplacer à l’intérieur de la commune, il faut mettre en place des solutions satisfaisantes 
en matière de modes doux et de transports en commun pour réduire le plus possible l’utilisation de la 
voiture. Cela passe par des changements de comportement que la Ville et le Grand Avignon souhaitent 
initier. 

 

Remarque n°9 : Il faut viser la certification « Bâtiments Durables Méditerranéens » (BDM) afin d’anticiper 
les effets du changement climatique 

Comme précisé lors de la présentation c’est en effet ce que qui est visé par la ville. Le but étant de construire 
un quartier durable, qualitatif et adapté au changement climatique. 
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